
Page 3 sur 30 

��
 

Rapport d�enquŒte technique 

��
��

������������������		��


����������

����		��������

��������������������������		����

��������
�

������������������������������������������������������

����������������

����

��������������������
 



Page 4 sur 30 

�



Page 5 sur 30 

�

����������� ��

�
�

�

�

Le prØsent rapport a ØtØ Øtabli conformØment aux dispositions du titre III de la loi 

n°2002-3 du 3 janvier 2002 et du dØcret n°2004-85 d u 26 janvier 2004 relatifs aux enquŒtes 

techniques aprŁs ØvØnement de mer, accident ou incident de transport terrestre, ainsi qu�à 

celles du �Code pour la conduite des enquŒtes sur les accidents et incidents de mer� -

 RØsolutions n°A 849 (20) et A 884 (21) de l�Organisation Maritime Internationale (OMI) des 

27/11/97 et 25/11/99 -. 

 

 Il exprime les conclusions auxquelles sont parvenus les enquŒteurs du BEAmer sur 

les circonstances et les causes de l�ØvØnement analysØ. 

 

ConformØment aux dispositions susvisØes, l�analyse de cet ØvØnement n�a pas ØtØ 

conduite de façon à Øtablir ou attribuer des fautes  à caractŁre pØnal ou encore à Øvaluer des 

responsabilitØs individuelles ou collectives à caractŁre civil. Son seul objectif a ØtØ d�en tirer des 

enseignements susceptibles de prØvenir de futurs sinistres du mŒme type. En consØquence, 

l�utilisation de ce rapport à d�autres fins que la prØvention pourrait conduire à des interprØtations 

erronØes. 

�
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• DØcision d�enquŒte  

• Dossier navire  

• Cartographie 

• Dossier photographique 
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SITREP : SITuation REPort 
 

AVURNAV : Avis Urgent de Navigation 
 

TU : Temps Universel 
 

tx : tonneaux 
 

CROSS : Centre RØgional OpØrationnel de Surveillance et de Sauvetage 
 

SNSM : SociØtØ Nationale de Sauvetage en Mer 
 

OMI : Organisation Maritime Internationale 
 

BMS : Bulletin MØtØorologique SpØcial 
 

VHF : Radio TrŁs Haute FrØquence (Very High frequency) 
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Le vendredi 27 fØvrier 2004, à 05h44 locale, le cargo turc  « KAPTAN.ASLAN.FATOGLU » en 

navigation commerciale, se rendant à l�abri en baie  de Douarnenez, heurte les rochers situØs dans 

l�ouest du phare du MILIER et s�Øchoue. 

 

AprŁs avoir ØvaluØ les dommages (bulbe d�Øtrave, Øtrave), le cargo se dØgage par ses 

propres moyens à 06h06 et regagne son point de moui llage à 07h15. 

 

Il ralliera ultØrieurement Brest par ses propres moyens pour rØparations. 

�
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Le navire turc « KAPTAN ASLAN FATOGLU », de type vraquier porte-conteneurs, de 

94,72.mŁtres de long, a appareillØ de Rouen (France) le 25 fØvrier 2004 à 18h45 à destination de 

Crotone (Italie) avec douze hommes à bord et une ca rgaison de 5.100 tonnes de blØ. 

 

Le 26 fØvrier 2004 à 19h30, le navire entre dans le dispositif de  sØparation de trafic 

d�Ouessant. Compte tenu des conditions mØtØorologiques dØfavorables, (vent de Nord Nord-Ouest 

force 8), le commandant demande à Ouessant Trafic l �autorisation de se mettre à l�abri en baie de 

Douarnenez, en coupant le dispositif de sØparation de trafic. 

 

Ouessant Trafic lui donne l�accord pour aller se mettre à l�abri en respectant la route des 

navires descendants. Le poste de mouillage 44 lui est attribuØ (Mouillage situØ dans le Nord-Est de 

Douarnenez). 

 

La baie de Douarnenez est ouverte plein ouest sur 4,7 milles entre la pointe du Cap de la 

ChŁvre et la pointe de LuguØnez. 

 

Sa partie nord de faibles fonds est particuliŁrement difficile entre le cap de la ChŁvre et 

la bouØe de danger isolØ de la Basse Vieille. 

 

Cependant, le tirant d�eau du navire, le balisage et les feux particuliŁrement nombreux 

permettent d�y naviguer en toute sØcuritØ sous rØserve de se montrer vigilant. 
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La route tracØe au 090 passe à 0,85 mille dans le sud de la roche de la Basse Vieille, 

signalØe par une bouØe de danger isolØ (feu de la bouØe Øteint signalØ par AVURNAV local Brest 

n°1327 transmis au KAPTAN ASLAN FATOGLU à 03h00 par le sØmaphore de la Pointe du Raz. 

�
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�
Le « KAPTAN ASLAN FATOGLU » est un cargo de vrac sec, dont les principales 

caractØristiques sont les suivantes :  

 

��longueur H.T  : 94,72 m ; 

��largeur  : 17 m ; 

��jauge  : 3.811 TJb ; 

��puissance : 3.685 BHP ; 

��T.E. ØtØ : 6,549 m ; 

 

Le navire est ØquipØ de : 

• deux radars plein jour de marque JRC / JMA 700 ; 

• un sondeur de marque JRC ; 

• un compas de marque LILLEY et GILLE ; 

• deux GPS diffØrentiels de marque JRC Navigator J NAV 500 ; 

• un pilote automatique YOKOGAVA ; 

• un loch de marque YOKOGAVA ; 

• les Øcrans indicateurs des deux radars et d�un GPS (systŁme de navigation par 

satellite) sont tous visibles du siŁge du navigateur. 

 

Le navire n�est pas ØquipØ de dispositif « Homme mort ». 

 

Les instructions nautiques ont ØtØ contrôlØes à jour de leurs derniŁres corrections. 

 

• ADMIRALTY SAILING DIRECTIONS NP 27 � Ødition 2002 

• ADMIRALTY LIST OF LIGHTS AND FOG SIGNALS NP 77 2003/04 

• ADMIRALTY TIDE TABLES NP 20104 

�
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Pont : - Commandant 

- Second 

- Lieutenant 

- Maître d�Øquipage 

- Matelot 

 

Machine : - Chef mØcanicien 

- Second mØcanicien 

- Officier Ølectricien 

- 2 graisseurs 

 

Service gØnØral :  - Cuisinier 

- Garçon 

 

Le capitaine et les officiers chargØs du quart possŁdent les qualifications requises par la 

convention STCW 95. 

�
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La navigation se fait sous pilote automatique. 

 

Le suivi de la navigation est effectuØ sur une carte anglaise numØro 2655 (de l�archipel 

de GlØnan aux îles Scilly). 

 

Le Commandant dØclare avoir utilisØ le livre des feux pour aborder la mer d�Iroise et ne 

pas avoir utilisØ le document prØvoyant la direction et la force des courants par rapport à la pleine 

mer de Brest. 

 

Le 26 fØvrier 2004 à 23h40, à la sortie du rail descendant, le Commandant cha nge de 

route et vient au 128, à la vitesse de 11 n�uds, po ur mouiller en baie de Douarnenez vers 07h00. 

La route au 128 est tracØe sur la carte, puis au 106 en relŁvement constant sur le phare du Milier, 

puis au 090 jusqu�au point de mouillage. 
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Le 27 fØvrier 2004, à 00h00, le lieutenant prend le quart de navigation en passerelle. 

Compte tenu du trafic maritime et des mauvaises conditions mØtØorologiques sur zone (vent de 

Nord-Nord-Ouest force 8 beaufort), le Commandant dØcide de renforcer la veille jusqu�au point de 

mouillage en demandant au lieutenant de rester jusqu�à 05h00 et il reste lui-mŒme en passerelle 

jusqu�à 04h00. 

 

A 03h00, le sØmaphore de la pointe du Raz lui signale que le feu de la bouØe de danger 

isolØ de la Basse Vieille est Øteint. 

 

A 03h55, le navire change de route et vient en route au 106. 

 

A 04h00, à la relŁve de quart, le commandant avise l�offic ier en second, qui vient de 

prendre le quart, qu�il va se reposer. Il lui donne l�ordre verbalement de le rØveiller dans une heure, 

c�est à dire à 05h00, et l�informe que le feu de la  bouØe de la Basse Vieille, situØe dans le Sud-

Ouest du cap de la ChŁvre pour 3,5 nautiques, est Øteint. 

 

Aucun ordre ou consigne supplØmentaire n�est mentionnØ dans le journal de bord. Le 

Commandant n�avise pas son second qu�il a dØcidØ de renforcer la veille jusqu�au mouillage à 

Douarnenez. L�officier en second n�estime pas nØcessaire d�activer les alarmes sonores du radar et 

du GPS. 

 

A 04h15, malgrØ les mauvaises conditions mØtØorologiques, mais une bonne visibilitØ, 

estimant que le lieutenant aura du travail au mouillage (c�est ce dernier qui assure le quart au 

mouillage), l�officier en second envoie le lieutenant se coucher. Ce dernier ne le prØvient pas qu�il a 

reçu l�ordre du Commandant de rester jusqu’à 05h00 en passerelle. 

 

A 04h25, l�officier de quart fait un point qu�il porte sur la carte. (48°10.5 N et 004°52 .W) 

et revient sur la route traçØe par le Commandant. Cette position le situe à 11 nautiques du prochain 

point tournant. Il marche en passerelle et vient s�asseoir devant le radar. Il pense s�Œtre endormi 

aux alentours de 04h50. 

 

A 05h44, le bâtiment heurte à 11 n�uds les hauts fonds de la pointe du Niveau, situØe 

dans l�Ouest-Sud-Ouest de la pointe du Milier. 

 

A 05h45, le Commandant monte en passerelle et dØbraye la propulsion. Grâce au 

moniteur informatique, l�officier mØcanicien rend compte au commandant que trois compartiments 

avant sont envahis, mais ne mettent pas en cause la stabilitØ du navire. Le bulbe d�Øtrave est 

disloquØ. Le Commandant fait sonder les abords du navire. 

 

 



Page 12 sur 30 

A 06h00, compte tenu du vent de Nord-Nord-Ouest de force 8 soufflant sur le travers 

bâbord et la prØsence d�un haut fond menaçant sur l �arriŁre tribord, le Commandant donne l�ordre 

de rØembrayer la machine, il met la barre toute à droite et la machine en avant toute pour faire 

pivoter le navire et Øloigner l�arriŁre des rØcifs. 

 

A 06h03, il met la machine arriŁre toute et à 06h06 le navire est dØgagØ de sa position 

d�Øchouement. La man�uvre est couronnØe de succŁs, mais dans l�Øvitage qui suit le safran heurte 

la roche sans pour autant occasionner des dommages importants. Il rejoint son point de mouillage à 

07h15. 

 

A aucun moment, le Commandant du « KAPTAN ASLAN FATOGLU » n�a estimØ  avoir à 

prØvenir par radio les autoritØs maritimes françaises de l�accident. 

 

Le 28 fØvrier 2004, à la demande de l�armateur, des investigations so us-marines sont 

menØes par les plongeurs d�une sociØtØ de rØparation navale de Brest. 

 

Le 04 mars 2004, le navire rejoint un mouillage en rade de Brest et entre en bassin pour 

rØparation le 09 mars 2004. 

 

L�officier de quart au sØmaphore de la pointe du Raz a suivi sur son Øcran radar la 

navigation de KAPTAN ASLAN FATOGLU jusqu’à la position 045 / sØmaphore du Raz / 6.5 nautiques. 

Le navire se situait à cette position à 05h20 et effectuait une navigation correcte pour embouquer la 

baie de Douarnenez. 

 

Ensuite le navire est entrØ dans l�angle mort du sØmaphore. 

�
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La mØthode retenue pour cette dØtermination a ØtØ celle utilisØe par le BEAmer pour 

l�ensemble de ses enquŒtes, conformØment à la rØsolution OMI A849-20 modifiØe par la rØsolution 

A884-21. 

 

Les facteurs en cause ont ØtØ classØs dans les catØgories suivantes :  

 

• facteurs naturels ;  

• facteurs matériels ;  

• facteur humain. 
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Dans chacune de ces catØgories, les enquŒteurs du BEAmer ont rØpertoriØ les facteurs 

possibles et tentØ de les qualifier par rapport à leur caractŁre : 

 

• certain, probable ou hypothétique,  

• déterminant ou aggravant, 

• conjoncturel ou structurel,  

 

avec pour objectif d�Øcarter, aprŁs examen, les facteurs sans influence sur le cours des 

ØvØnements et de ne retenir que ceux qui pourraient, avec un degrØ de probabilitØ apprØciable, 

avoir pesØ sur le dØroulement des faits. Ils sont conscients, ce faisant, de ne pas rØpondre à toutes 

les questions suscitØes par ce sinistre. Leur objectif Øtant d�Øviter le renouvellement de ce type 

d�accident, ils ont privilØgiØ, sans aucun a priori, l�analyse inductive des facteurs qui avaient, par 

leur caractŁre structurel, un risque de rØcurrence notable. 

�
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Les conditions de mØtØorologie et de mer portØes au journal de bord pour la journØe du 

27 fØvrier 2004 sont : 

- vent de secteur Nord-Nord-Ouest, force 8, 

- mer de force 6 à 7 voir force 8 entre 03h00 et 04h0 0. 

 

Elles sont confirmØes par les bulletins mØtØorologiques spØciaux n°55 et 56 et par les 

bulletins d�origine MØtØo France Brest, pour la navigation et la pŒche côtiŁre entre Penmarc�h et 

l�Anse de l�Aiguillon, signalant un avis de grand frais pour la nuit du 26 au 27 et la journØe du 27 

fØvrier. 

 

La visibilitØ est bonne. 

 

La pleine mer à Brest est prØvue à 09h07 pour un co efficient de 49. Les actions 

conjuguØes de la mer, du vent et des courants n�ont eu que trŁs peu d�influence sur le navire. Mais 

ils ont constituØ un facteur conjoncturel amenant le navire à se mettre à l�abri. 

 

Aucune dØfaillance matØrielle n�a ØtØ signalØe aux enquŒteurs du BEAmer et n�est 

mentionnØe dans les documents du bord. 

�
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 Sans objet. 
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Le commandant a tracØ une route au 106 en relŁvement constant sur le phare du Mil ier, 

puis au point tournant situØ dans le 218 / sØmaphore de la ChŁvre / 3,5 nautiques, une route 

au 090 pour passer à 1 mille dans le nord de la poi nte de la Jument et arriver à son point de 

mouillage par 048°0734 N et 004°18.68 .W. Ces dispositions sont normales. 

 

La navigation se fait sous pilote automatique. Le sondeur n�est pas en fonction. Le radar 

est en fonction, sans qu�aucune distance de garde ne soit programmØe. Aucun point tournant, ni 

aucun point de mouillage ne sont initialisØs en mØmoire dans les deux GPS en fonction. Aucune 

alarme sonore n�est activØe sur ces trois appareils. En l�absence d�homme mort l�absence 

d�alarme est un facteur dØterminant du sinistre. 

 

La tenue du journal de bord ne paraît pas cohØrente avec les points portØs sur la carte. 

En effet, le point portØ dans le journal de bord à 04h00, correspond au point de 03h55 sur la carte. 

Aucun changement de route n�est mentionnØ (heure et position) dans le journal de bord entre la 

route au 128 et celle prise au 106. Un seul point est mentionnØ dans le journal de bord entre 00h00 

et 04h00. 

 

La navigation Øtait effectuØe à partir de la carte anglaise 2655 à jour de ses corrections. 

NØanmoins, une navigation côtiŁre de nuit dans une zone rØputØe dangereuse avec une carte au 

1/325 000Łme paraît assez dØsinvolte. Ce manque de rigueur est un facteur hypothŁtique de 

sinistre. 

�
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Aucun ordre Øcrit ne figure dans les journaux et documents de bord : 

 

Le Commandant assure le quart de navigation seul en passerelle de 20h00 à 24h00. Il 

reste à la passerelle avec le lieutenant jusqu�à 04 h00 et il transmet alors comme ordre verbal à son 

second en quittant la passerelle, de le rØveiller à 05h00 et l�avise que le feu de la bouØe de la 

Basse Vieille est Øteint. 

 

Il ne le prØvient pas qu�il a donnØ ordre au lieutenant de rester en passerelle jusqu’à 

05h00. Ce manque de communication est un facteur dØterminant du sinistre. 

�
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�
Au moment de l�Øchouement à 05h44, l�officier en second qui avait pris son quart à 

04h00 Øtait seul en passerelle. 

 

Celui-ci avait pris des mØdicaments dont il a ØtØ mentionnØ par le mØdecin prescripteur 

et vØrifiØ par le mØdecin rattachØ au BEAmer qu�ils n�avaient pas, aux doses utilisØes, d�influence sur 

le comportement et en particulier sur l�endormissement. 

 

L�endormissement de l�officier de quart est la cause certaine et dØterminante du 

sinistre. 

�
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�
7.1 L�endormissement du seul homme de quart est la cause premiŁre et certaine de 

l�Øchouement. Par ailleurs, s�il n�avait pas eu à effectuer un quart de 20h00 à 24h00, le 

Capitaine aurait sans doute ØtØ plus dispo pour rester en passerelle pendant l�approche 

de la zone de mouillage. 

 

7.2 La mauvaise organisation de la passerelle, la prØsence d�un seul homme de quart, le 

manque de contrôle de la prØcision de la route, ainsi que la non utilisation des dispositifs 

d�alarme existants n�ont pas permis de dØtecter une situation anormale et de la corriger. 
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7.3 Les conditions mØtØorologiques, l�absence de dangerositØ ou de caractŁre polluant de la 

cargaison, l�âge du navire et le fait qu�il avait p rØcØdemment ralliØ le mŒme mouillage 

sans incident ne justifiait pas aux yeux des enquŒteurs du BEAmer un suivi particulier du 

navire par la terre. 

 

7.4 La rØaction positive du Commandant quant à la rapiditØ de la prise de dØcision pour 

dØsØchouer son navire avec succŁs, aprŁs avoir ØvaluØ les risques en quelques minutes, 

a certainement permis de limiter les consØquences de l�accident. 

 

7.5 Inversement, le non signalement de l�accident aurait pu avoir des consØquences 

nØgatives au cas oø les autoritØs françaises auraient du intervenir. 

�
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Le BEAmer recommande : 

 

8.1 Que les navires soumis à la convention SOLAS aient un niveau d�effectif suffisant pour : 

• qu�en navigation côtiŁre, l�officier de quart à la passerelle soit assistØ d�un homme de 

veille compØtent, 

• que le capitaine ne soit pas astreint à faire le qu art. 

 

8.2 Que tous moyens disponibles à bord du navire pour l a sØcuritØ de la navigation soient 

utilisØs. 

 

8.3 Que les navires effectuant rØguliŁrement le mŒme trajet disposent à bord de la 

documentation nautique appropriØe pour utiliser les abris de maniŁre sßre. 

 

8.4 Que l�obligation de signaler tout incident ou accident soit rappelØe au navire au moment 

de la dØlivrance de l�autorisation de mouillage. 

 

8.5 Que soit ØtudiØe l�opportunitØ d�Øtablir des critŁres de suivi pour navires en refuge. 

 

 Ces recommandations sont à rapprocher de celles co ntenues dans le rapport du BEAmer 

relatif à l�Øchouement du Melbridge Bilbao le 12 novembre 2001 sur les côtes de MolŁne. 
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KAPTAN ASLAN FATOGLU en cale sèche à Brest. 

Vue de l’étrave déformée. 


